
LE PROGRAMME TRANSFERT DU CAP FILIÈRE LÉGUMES
Montant total de subvention demandé (2019-2023) : 316 400 € HT, dont 253 120 € issus des fonds Feader, et 63 280 € au titre de la Région Centre-Val de Loire. 

Actions proposées au financement : Transfert des résultats d’expérimentation - Groupes de producteurs innovants - Réseau de fermes pilotes.

Cette opération est cofinancée 
par l’Union européenne. 

L’Europe investit dans les 
zones rurales.

en région

L’Europe c’est ici. 
L’Europe c’est maintenant.

L’Europe et le Feader financent :

http://www.cap-filieres.fr/


